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L
es retraités connais-
sent un âge d’or. S’il
faut s’en réjouir, il
faut également s’in-
quiéter de la pérennité
d’un système qui dé-

passe les possibilités budgétaires.
Les solutions sont bien connues,
mais leur mise en place se heurte
à diverses résistances politiques
et corporatistes.

Le système actuel est souvent
défendu au nom de la solidarité.
On se trompe ! Car les systèmes
de retraite opèrent deux types de
redistribution : entre générations

et à l’intérieur des générations. Et, sur ces deux plans,
le bilan est médiocre. L’aspect intergénérationnel
consiste à accumuler des dettes que devront rembour-
ser nos enfants et petits-enfants. La redistribution à l’in-
térieur des générations (des plus productifs vers les
moins productifs, par exemple) constitue certes une des
principales missions des pouvoirs publics. Mais le sys-
tème actuel y contribue peu. D’inspiration « bismarc-
kienne », il implique un lien étroit entre retraites et
contributions. Les systèmes anglo-saxons, qui impli-
quent des bénéfices assez uniformes (indépendants des
contributions), sont, en réalité, bien plus redistributifs.
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L’âge de la cessation d’ac-
tivité est une autre source de
fausse polémique. Le sys-
tème impose implicitement
une taxe très élevée à ceux
qui veulent poursuivre leur
activité. L’individu qui tra-
vaille une année de plus
continue de payer des contri-
butions et renonce aux béné-
fices, mais sa retraite n’est
pas réévaluée en consé-
quence. Cela revient à lui
faire payer un impôt sur les
revenus de son activité, dont
le taux est parfois supérieur
à 100 % ! Des taux marginaux de taxation de cet ordre
sont absurdes et clairement inefficaces.

Eliminer cette taxation prohibitive produirait un
double bénéfice. D’abord, les individus qui décide-
raient de continuer leur activité plus longtemps y trou-
veraient leur compte. Ensuite, leur plus grand nombre
générerait des recettes supplémentaires qui pourraient
être utilisées pour revaloriser les retraites les plus faibles.

En conclusion, la réduction de la taxation implicite
qu’impose actuellement le système de retraite amélio-
rerait son efficacité économique et permettrait de le
rendre plus solidaire.

Par Helmuth
Cremer, chercheur
à l’Institut
d’économie
industrielle 
de l’université 
de Toulouse.

L e débat qui s’est engagé en France à l’occasion
de l’élection du conseil des organisations 
représentatives de l’islam en France s’est
concentré sur le sujet du port du voile. Mais il
pourrait marquer une étape majeure sur la voie

d’un renouveau de la démocratie en France et en Eu-
rope. Plus personne ne peut nier les problèmes posés
par la présence, sur le territoire national, d’une popu-
lation musulmane qui représente plus de 10 % de la
population française. Mais qui peut oublier qu’elle
provient, pour une part, du choix d’industriels fran-
çais soucieux d’importer une main-d’œuvre bon mar-
ché, dans les années 60, sans avoir jamais fait l’objet
d’un débat ? Le déni de démocratie en matière de po-
litique d’immigration est l’un des plus éclatants des
trente dernières années.
Par ailleurs, plus personne ne peut nier que quelques-
uns des traits fondamentaux de nos démocraties occi-
dentales sont en débat. Qu’il s’agisse de la liberté de
l’individu de choisir et de conduire sa vie, de la laïcité
ou de l’égalité de l’homme et de la femme. La présence
de l’islam, devenue visible, massive en certains points

du territoire, oblige la France et l’Europe à s’interro-
ger sur leur identité et à en finir avec un universalisme
béat. C’est là que réside l’espoir.
Débattre du lien entre notre conception de la laïcité et
la religion chrétienne, d’où elle procède di-
rectement. Considérer pour ce qu’elles sont
les activités d’une mouvance islamiste qui
représente la seule menace totalitaire réelle
sur nos territoires. Exiger que les organisa-
tions musulmanes reconnues s’en démar-
quent plus franchement. Affirmer que la loi
républicaine, l’éducation et l’égal accès au
travail assurent aux femmes le respect qu’est
supposé leur valoir ailleurs le port du voile.
Ecouter, aussi, la souffrance de Français et
d’Européens voyant remis en cause leurs
acquis séculaires en matière de comporte-
ment, de respect, de relations sociales, qui
étaient pour eux un autre patrimoine.
Seuls s’effraient du débat ceux qui ont coutume, 
depuis des décennies, de refuser aux Français 
de s’exprimer, avec leurs peurs, avec leurs colères, 
avec leurs questions. L’islam pose question à la démo-
cratie. Si cette question oblige à progresser dans la dé-
finition de l’identité européenne et du projet de la
France, si elle nous aide à mieux comprendre ce qui
fait société entre nous, l’islam aura bien mérité de 
la démocratie et de l’Europe. La confusion ne sert ni
le progrès ni la liberté.

Des foulards
et des citoyens

Par Hervé Juvin,
président
d’Eurogroup
Institut, membre
de l’Observatoire
de L’Expansion.
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“Le système
actuel impose

sans le dire une
taxe élevée à

ceux qui veulent
poursuivre leur

activité.”
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